
 
 

Statuts du Laboratoire Motricité Humaine Expertise Sport Santé  

(LAMHESS, UPR 6312) 

 
Le Laboratoire Motricité Humaine Expertise Sport Santé (LAMHESS, UPR 6312), est labellisé « équipe d’accueil » depuis le 

contrat 2012-2016 et dénommé « unité propre de recherche depuis le 1er janvier 2020. Il est sous tutelle de l’Université Côte 

d’Azur, adossé à l’EUR HealthY, membre de la Fédération de Recherche Interventions en Santé (FRIS) et affilié à l’Ecole 

Doctorale Sciences du Mouvement Humain (ED SMH 463). 

Le laboratoire est situé sur le Campus STAPS, 261 boulevard du Mercantour - 06205 Nice Cedex 3, composant l’Ecole 

Universitaire de Recherche HealthY.  

Article 1 : Composition du LAMHESS 

 

Le LAMHESS est composé de membres titulaires (permanent·e·s et doctorant·e·s), de membres associé·e·s et du personnel 

d’encadrement technique et administratif. 

 

1.1 Les membres titulaires 

 
Les membres titulaires sont des membres activement engagé·e·s dans des démarches de recherche et de valorisation de la 

recherche en sciences du sport et n’étant pas déjà inscrit·e·s dans une autre unité de recherche à titre principal. Les membres 

titulaires doivent être publiant·e·s selon le critère suivant : au moins 2 publications durant les 4 années précédentes dans des 

revues internationales faisant autorité dans le champ. Les listes HCERES de la section 74 (STAPS) ou de la section de référence 

(66, 16, etc.), l’indexation ISI et/ou SCImago constitueront des indicateurs de référence. Faute de publications suffisantes 

dans les thématiques du laboratoire, et après décision du conseil de laboratoire, le statut de membre titulaire peut être 

invalidé et l’appartenance au laboratoire peut alors être proposée en qualité de membre associé·e. 

 

1.1.1 Les membres titulaires permanent·e·s 

 

Sont titulaires permanent·e·s : 

 

- Les enseignant·e·s-chercheur·se·s et chercheur·se·s en exercice à l’Université Côte d’Azur dont le profil de 

recrutement prévoit une inscription de l’activité de recherche au LAMHESS. 

- Les enseignant·e·s-chercheur·se·s et chercheur·se·s en exercice à l’Université Côte d’Azur dont leur demande de 

rattachement au LAMHESS a  reçu un  avis favorable du CAC  

- Les enseignant·e·s-chercheur·se·s et chercheur·se·s en exercice dans d’autres établissements dont leur demande de 

rattachement au LAMHESS a  reçu un  avis favorable par le CAC  

- Les technicien·ne·s et ingénieur·e·s (BIATSS) rattaché·e·s partiellement ou en totalité au LAMHESS. 

- Les professeur·e·s émérites ayant obtenu leur titre par l’Université Côte d’Azur. 

 

1.1.2. Les membres titulaires non-permanent·e·s 

 
Sont titulaires non permanent·e·s : 

 

- Les doctorant·e·s encadré·e·s par les directions de thèse membres permanent·e·s du LAMHESS et inscrit·e·s à l’ED 

Sciences du Mouvement Humain (SMH, ED 463). 

- Les doctorant·e·s dirigé·e·s ou codirigé·e·s par un·e membre du LAMHESS, dont leur demande de rattachement au 

LAMHESS a été validée par le conseil du LAMHESS.   

- Les ATER affecté au campus STAPS de l’Université Côte d’Azur dont le profil de recrutement prévoit une inscription 

de l’activité de recherche au LAMHESS. 

- Les chercheur·se·s post-doctorant·e·s salarié·e·s à UCA et affecté·e·s au LAMHESS 

 

1.2. Les membres associé·e·s :  

 
Le statut de membre associé·e est attribué sur décision du Conseil de laboratoire au vu d’une lettre de motivation, d’un CV, 

d’une liste de publications, d’un projet de recherche au sein du LAMHESS en collaboration avec un titulaire a minima, et 

éventuellement après une audition. 

 
Les membres associé·e·s peuvent être : 

 
- Les enseignant·e·s-chercheur·se·s et chercheur·se·s non publiant·e·s, travaillant sur les thématiques du laboratoire. 

Elles/Ils bénéficient d’un soutien humain et matériel dans le cadre des projets développés dans le laboratoire. Le 



 
 

statut de membre associé·e a pour objectif de permettre le maintien d’une activité de recherche dans le cadre des 

thématiques du laboratoire notamment lors de responsabilités administratives importantes ou de changement de 

thématique. 

- Les titulaires d’un doctorat et membres d’un organisme avec lequel le laboratoire est en convention de recherche. 

Ces membres bénéficient des ressources humaines et matérielles spécifiées dans la convention de recherche. 

- Les enseignant·e·s-chercheur·se·s et chercheur·se·s membres titulaires à titre principal d’une autre unité de 

recherche ayant demandé leur rattachement à titre secondaire au LAMHESS et ayant obtenu cet agrément par le 

conseil de laboratoire. 

 

Article 2 : Direction du laboratoire 

 

La Direction du laboratoire est assurée par un·e membre titulaire permanent·e. Le· Directeur ou la ·Directrice est désigné·e 

par la Présidence de l’Université, sur proposition du Conseil du Laboratoire. Après présentation des projets de personnes 

candidates et de leur audition, le Conseil du Laboratoire propose à la Présidence de l’Université, une liste de candidatures. 

Cette liste est constituée de l’ensemble des candidatures ayant recueilli plus de 25 % des suffrages exprimés. Le vote a lieu à 

bulletins secrets. Chaque électeur et électrice vote pour une seule candidature. Tout bulletin comportant plus d’un nom ou le 

nom d’une personne non candidate est nul.  

Le résultat du vote est soumis à la Présidence de l’Université Côte d’Azur qui effectuera la nomination du Directeur ou de la 

Directrice de l’unité. La durée du mandat est de 5 ans et peut être renouvelé maximum une fois. 

La Direction propose une personne, chargée de la seconder, au poste de la Direction-adjointe parmi les membres titulaires 

permanent·e·s élu·e·s au Conseil de laboratoire en exercice à l’Université Côte d’Azur. Cette nomination est soumise à la 

validation du Conseil du laboratoire. Cette personne a délégation de signature du Président. Par ailleurs, le Conseil du 

laboratoire désigne les responsables d’axes et de thématiques. 

 

En cas de vacance en cours de mandat, le Directeur adjoint administre le laboratoire. 

En cas de vacance définitive, un nouveau processus de désignation est lancé. 

 

 

Article 3 : Bureau du laboratoire 

 

Sont membres du bureau : 

- le Directeur ou la Directrice 

- le Directeur-adjoint ou la Directrice-adjointe 

- les responsables de thèmes / programmes structurants  

- la·le gestionnaire du laboratoire 

 

Le bureau se réunit autant que de besoin et au minimum avant chaque Conseil de laboratoire. Il examine toutes les questions 

relatives à la bonne marche du laboratoire : politique scientifique, répartition des moyens, gestion des ressources humaines, 

contrats doctoraux et questions émanant des membres du laboratoire. Il émet des avis et fait des propositions qui sont 

transmises, selon leur nature, au Conseil ou à l’ensemble des membres du laboratoire. Son rôle est consultatif.  

 

Article 4 : Le conseil de laboratoire du LAMHESS 

 

4.1. Composition du conseil de laboratoire. 

 

Le Conseil de Laboratoire est composé de 3 collèges : maximum 11 membres 

 

Directeur ou directrice : membre de droit  

Collège 1 - Représentant·e·s des Enseignant·e·s-chercheur·e·s et assimilé·e·s (maximum 8 membres) 

Collège 2 – Représentant·e des doctorant·e·s (un·e membre) 

Collège 3 – Représentant·e des personnels administratifs (un·e membre) 

 

En plus du Directeur ou de la Directrice membre de droit, le Conseil de laboratoire se compose de membres élu·e·s pour un 

mandat de 4 ans renouvelable, une fois. Plus précisément, le ou la représentant·e des doctorant·e·s est élu·e à la majorité 

relative par les doctorant·e·s rattaché·e·s au LAMHESS tous les deux ans ou suite à son départ.  

 

Le scrutin est plurinominal à un tour. Sont élu·e·s dans chaque collège les candidat·e·s qui ont recueilli le plus de voix. En cas 

d’égalité pour le dernier siège, la·le plus jeune est élu·e. 

Chaque catégorie de personnel est élue par ses pairs. Tout électeur et toute électrice est éligible. Sont électeurs les personnels 

relevant du laboratoire au sens de l’article 1.1. 



 
 

Tout·e membre élu·e du Conseil de laboratoire qui perd la qualité au titre de laquelle il/elle a été élu·e, par mutation, départ 

à la retraite ou pour toute autre raison, cesse ses fonctions de membre du Conseil de laboratoire. Les membres élu·e·s seront 

remplacé·e·s par la candidature non élue du même collège ayant obtenu le plus de voix lors des élections antérieures. S’il n’y 

a plus de candidatures, une élection partielle est organisée. Un·e membre ainsi désigné·e voit son mandat se terminer à 

échéance du mandat du Conseil de laboratoire en place. 

 

4.2. Compétences du Conseil de laboratoire 

 

Le conseil de laboratoire est consulté par le Directeur ou la Directrice du LAMHESS sur : 

- l'état, le programme, la coordination des recherches ; 

- les moyens budgétaires à demander par l'unité et la répartition de ceux qui lui sont alloués ; 

- la politique scientifique de l’unité ; 

- la politique des allocations doctorales et des contrats de recherche concernant l'unité ; 

- la politique de transfert de technologie et la diffusion de l'information scientifique de l'unité ; 

- la gestion des ressources humaines et le profil scientifique des postes  

- la politique de formation par la recherche ; 

- toutes mesures relatives à l'organisation et au fonctionnement de l'unité et susceptibles d'avoir une incidence sur la sécurité 

et les conditions de travail du personnel ; 

- le Directeur ou la Directrice de l'unité peut en outre consulter le conseil de laboratoire sur toute autre question concernant 

l'unité. 

 

4.3 Fonctionnement du Conseil de laboratoire 

 

Le conseil de laboratoire est présidé par la Direction de l'unité. Il se réunit au moins quatre fois par an. Il est convoqué par son 

Directeur ou sa Directrice soit à l'initiative de celui-ci ou celle-ci, soit à la demande du tiers de ses membres, sur un ordre du 

jour précis. La Direction du laboratoire arrête l’ordre du jour de chaque séance qui doit être transmis aux membres du 

laboratoire au moins une journée avant la réunion du conseil. Tout membre titulaire du laboratoire peut demander jusqu’à la 

veille du conseil l’inscription d’éléments à discuter dans des questions diverses. L’ordre du jour est validé par les membres du 

Conseil du LAMHESS en début de séance. Le directeur ou la directrice du laboratoire ne peut valablement ouvrir la séance d’un 

conseil qu’après avoir constaté qu’au moins deux tiers des membres composant le conseil sont présents ou ont donné 

procuration (1 procuration par personne). Si tel n’est pas le cas, la Direction doit convoquer à nouveau le conseil, en séance 

extraordinaire, dans un délai de quinze jours ; pour cette séance, aucun quorum n’est exigé. Dans les deux cas de figure, les 

votes sont acquis à la majorité des suffrages exprimés. Quand le résultat du vote fait apparaître un partage égal des voix, le 

vote du Directeur d’Unité est prépondérant. La Direction du laboratoire diffuse un compte-rendu du conseil ou un relevé de 

décisions à l’ensemble des membres du laboratoire. Le conseil peut entendre, sur invitation de la Direction, toute personne 

participant aux travaux de l'unité, ou appelée à titre d'expert·e sur un point de l'ordre du jour. 

 

Article 5 : Règlement intérieur 

 

Un règlement intérieur arrête, autant que de besoin, les règles nécessaires au bon fonctionnement quotidien du laboratoire. 

Il doit, pour entrer en vigueur, avoir reçu un avis positif du conseil du laboratoire.  

 

Article 6 : Dispositions finales 

 

Chaque membre du laboratoire doit avoir connaissance des statuts du laboratoire, du règlement intérieur du laboratoire, et 

signer un registre établi à cet effet par la direction du laboratoire. 

 

Le  

 

 

 

 

Pr. Fabienne d’ARRIPE-LONGUEVILLE Pr. Jeanick BRISSWALTER 
Directrice du LAMHESS Président de l’Université Côte d’Azur  


